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  Sénégal : projet de résolution 
 
 

  Appuyer l’action engagée  
pour éliminer les fistules obstétricales 
 
 

 L’Assemblée générale,  

 Réaffirmant la Déclaration1 et le Programme d’action2 de Beijing, les textes 
issus de la vingt-troisième session extraordinaire de l’Assemblée générale intitulée 
« Les femmes en l’an 2000 : égalité entre les sexes, développement et paix pour le 
XXIe siècle »3 et la Déclaration adoptée par la Commission de la condition de la 
femme à sa quarante-neuvième session4, 

 Réaffirmant également les engagements internationaux en faveur du 
développement social, de l’égalité des sexes et de l’amélioration de la condition des 
femmes pris à la Conférence mondiale des droits de l’homme, à la Conférence 
internationale sur la population et le développement, au Sommet mondial pour le 
développement social et à la Conférence internationale contre le racisme, la 
discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance qui y est associée, ainsi que les 
engagements inscrits dans la Déclaration du Millénaire5 et souscrits au Sommet 
mondial de 20056, 

 Soulignant que l’interdépendance entre pauvreté, malnutrition, insuffisances 
des services de santé, maternités précoces, violence à l’égard des jeunes femmes et 
des filles et discriminations sexistes est la cause sous-jacente de la fistule 

__________________ 

 * Nouveau tirage pour raisons techniques. 
 1  Rapport de la quatrième Conférence mondiale sur les femmes, Beijing, 4-15  septembre 1995 

(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.96.IV.13), chap. I, résolution 1, annexe I. 
 2  Ibid., annexe II. 
 3  Résolution S-23/2, annexe, et S-23/3, annexe. 
 4  Voir Documents officiels du Conseil économique et social, 2005, Supplément no 7 et rectificatif 

(E/2005/27 et Corr.1), chap. I, sect. A. 
 5  Voir résolution 55/2. 
 6  Voir résolution 60/1. 
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obstétricale et que, à cet égard, la pauvreté demeure le principal facteur de risque 
social en raison de sa corrélation avec les mariages précoces et la malnutrition,  

 Sachant que la situation socioéconomique difficile qui prévaut dans de 
nombreux pays en développement, en particulier les pays les moins avancés, ont 
accéléré la féminisation de la pauvreté,  

 Sachant également que les grossesses et les maternités précoces entraînent des 
complications périnatales et un risque de mortalité et de morbidité maternelles très 
supérieur à la moyenne, et profondément préoccupée par le fait que les grossesses 
précoces et l’accès limité aux meilleures normes de santé possibles, y compris en 
termes de santé sexuelle et procréative et dans le domaine des soins obstétriques 
d’urgence, se traduisent par des taux de fistules obstétriques et de mortalité et 
morbidité maternelles élevés,  

 Consciente également des incidences graves à court et à long terme sur la 
santé, notamment sexuelle et procréative, de la vulnérabilité accrue au VIH/sida et 
des conséquences négatives sur le développement psychologique, social et 
économique que la violence faite aux filles et aux adolescentes font peser sur les 
individus, les familles, les collectivités et les États,  

 Profondément préoccupée par la discrimination à l’égard des filles et par la 
violation des droits des filles, qui fait que les filles ont souvent moins accès à 
l’éducation, à la nutrition, à la santé physique et mentale, ne jouissent pas autant que 
les garçons des droits, des possibilités et des avantages attachés à l’enfance et à 
l’adolescence, et sont souvent victimes de diverses formes d’exploitation culturelle, 
sociale, sexuelle et économique, de violences et de pratiques néfastes,  

 1. Constate que l’interdépendance entre pauvreté, malnutrition, 
insuffisances des services de santé, grossesses précoces et discriminations sexistes 
est la cause sous-jacente des fistules obstétricales et que, à cet égard, la pauvreté 
demeure le principal risque social en raison de ses liens avec le mariage précoce et 
la malnutrition, que l’éradication de la pauvreté est une nécessité primordiale pour 
répondre aux besoins des filles et protéger et promouvoir leurs droits, et qu’il faut 
d’urgence poursuivre l’action aux niveaux national et international à cette fin;  

 2. Souligne la nécessité de s’attaquer aux problèmes sociaux qui contribuent 
au problème des fistules obstétricales, telles que grossesses précoces, manque 
d’instruction ou sous-instruction des filles, pauvreté et condition inférieure des 
femmes et des filles; 

 3. Souligne également que les États sont tenus de promouvoir et de protéger 
tous les droits élémentaires et les libertés fondamentales des femmes et des filles et 
qu’ils doivent agir avec toute la diligence voulue pour prévenir les actes de violence 
à l’égard des femmes et des filles, enquêter à ce sujet, punir les auteurs et assurer la 
protection des victimes, et que tout manquement à cette obligation porte atteinte aux 
droits individuels et aux libertés fondamentales des femmes et des filles ou en rend 
l’exercice difficile ou impossible;  

 4. Demande aux États de veiller à ce que les filles aient un accès égal à un 
enseignement primaire de qualité, gratuit et obligatoire, et terminent leurs études, et 
de renouveler leurs efforts pour améliorer et développer l’instruction des femmes et 
des filles à tous les niveaux, y compris secondaire et supérieur, ainsi que la 
formation professionnelle et la formation technique, dans le but entre autres de 
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réaliser l’égalité des sexes, l’émancipation des femmes et l’élimination de la 
pauvreté;  

 5. Demande instamment aux États d’adopter et de faire respecter strictement 
des lois garantissant que le mariage n’est contracté qu’avec le consentement libre et 
entier des futurs époux, ainsi que des lois fixant l’âge minimal du consentement au 
mariage et l’âge minimal du mariage, en le relevant, le cas échéant; 

 6. Appelle les États et les fonds, programmes, organes concernés et 
institutions spécialisées du système des Nations Unies, dans le cadre de leurs 
mandats respectifs, et invite les institutions financières internationales et tous les 
acteurs de la société civile concernés, dont les organisations non gouvernementales 
et le secteur privé à : 

 a) Élaborer, appliquer et appuyer des stratégies nationales et internationales 
de prévention, de soins et de traitement, selon les besoins, pour s’attaquer 
efficacement aux cas de fistule obstétricale et développer davantage une approche 
multisectorielle, pluridisciplinaire, globale et intégrée pour apporter des solutions 
durables et en finir avec la fistule obstétricale ainsi qu’avec la mortalité et la 
morbidité maternelles connexes, notamment en assurant l’accès à des soins de santé 
maternelle d’un coût abordable, complets et de qualité, en particulier des services 
d’accouchement et des soins obstétriques d’urgence dispensés par un personnel 
qualifié; 

 b) Renforcer la capacité des systèmes de santé d’offrir les services 
essentiels nécessaires pour prévenir la formation de fistules obstétricales et traiter 
les survenues éventuelles, en proposant une filière complète de soins, avec services 
de planification des naissances, soins prénatals, accouchements assurés par du 
personnel qualifié, soins obstétriques d’urgence et soins postnatals pour les jeunes 
femmes et les filles, notamment celles qui sont pauvres et vivent dans des zones 
rurales sous-équipées, où les cas de fistule obstétricale sont les plus répandus;  

 c) Redoubler d’efforts pour atteindre l’objectif internationalement convenu 
consistant à améliorer la santé maternelle en améliorant l’accès à des accoucheurs 
qualifiés et aux soins obstétriques d’urgence; 

 d) Fournir les soins de santé, le matériel et les fournitures essentiels et 
prévoir des formations professionnelles et des projets créateurs de revenus pour 
aider les jeunes femmes et les filles à sortir de l’engrenage de la pauvreté et à avoir 
d’autres options qu’un mariage précoce;  

 e) Mobiliser des financements pour réparer les fistules, sur une base 
gratuite ou subventionnée, y compris en encourageant les prestataires de services à 
travailler davantage en réseau et à partager les nouvelles techniques et protocoles de 
traitement;  

 f) Proposer des services d’éducation et de conseil sanitaire et médical, qui 
constituent des composantes essentielles des soins postopératoires, et appuyer les 
projets de réinsertion sociale;  

 g) Informer les femmes et les hommes, les collectivités, les décideurs et les 
professionnels de santé sur les moyens de prévention et de traitement des fistules et 
mieux faire connaître les besoins des femmes et des filles enceintes, en travaillant 
avec les responsables communautaires et religieux, les accoucheuses traditionnelles, 
les médias, les stations de radio, les personnalités influentes et les décideurs, et 
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appuyer la formation des médecins, infirmières et professionnels de santé dans le 
domaine des soins obstétriques vitaux;  

 h) Développer les moyens de transport qui permettent aux femmes et aux 
filles d’accéder aux soins et traitements obstétriques, et encourager par des 
incitations les médecins et les sages-femmes à exercer dans les zones rurales;  

 7. Demande à la communauté internationale d’aider le Fonds des Nations 
Unies pour la population à créer des centres régionaux de soins et de formation sur 
le traitement des fistules, en recensant et soutenant les structures sanitaires 
susceptibles de servir de centres de traitement, de formation et de convalescence;  

 8. Encourage les centres de traitement de la fistule à communiquer et à 
travailler en réseau pour faciliter la formation, la recherche, le plaidoyer, 
l’élaboration de normes universelles ainsi que la collecte de fonds, et engage 
vivement la communauté internationale à remédier à la pénurie de médecins 
spécialistes, d’espaces et de matériel, qui limite la capacité de la plupart des centres 
de traitement; 

 9. Exhorte les donateurs multilatéraux, et invite les institutions financières 
internationales, dans le cadre de leurs mandats respectifs, de même que les banques 
régionales de développement, à examiner et appliquer des politiques d’appui aux 
efforts nationaux de manière qu’une proportion plus élevée des ressources parvienne 
aux jeunes femmes et aux filles, en particulier dans les zones rurales reculées; 

 10. Invite les États Membres à verser des contributions à la Campagne 
mondiale pour éliminer les fistules lancée par le Fonds des Nations Unies pour la 
population, dont l’objectif est d’en finir avec la fistule obstétricale d’ici à 2015, 
conformément à l’objectif du Millénaire pour le développement relatif à 
l’amélioration de la santé maternelle; 

 11. Prie le Secrétaire général de lui présenter, à sa soixante-troisième 
session, un rapport sur l’application de la présente résolution. 

 


